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I. INTRODUCTION 

1. Le présent rapport intérimaire est établi en application du paragraphe 9 de 
la résolution 35/129 de l 1Assemblée r-énérale, en date du 11 décembre 1980, dans 
laquelle l 1Assemblée a demandé au Secrétaire général d'établir un rapport 
intérimaire sur la préparation de l 1Assemblée mondiale sur le vieillissement, 
comprenant le rapport du Corolité consultatif pour 1 1 Assemblée mondiale sur le 
vieillissement. 

2. Dans cette résolution, l'Assemblée générale a réaffirmé sa résolution 33/52. 
en date du 14 déceflbre 1973, dans laquelle elle avait décidé de convoquer une 
Assemblée mondiale du troisième âc;e en 1982, et a adopté les recommandations 
formulées par le Conseil économique et. social dans sa résolution 1980/26 et 
tendant, entre autres, à ce que 1 1!\.ssemblée décide de créer un comité consultatif 
pour l 1 Assemblée mondiale et prie le Secrétaire cénéral d'élaborer, en consultation 
avec les Ltats Hembres, un projet de plan international d'action sur le 
vieillissement. Dans sa résolution 35/129, l'Assemblée générale a décidé, en 
particulier, de chanc;er le nom de 1 11\.ssemblée mondiale en Assemblée mondiale sur 
le vieillissement en raison de la corrélation qui existe entre les problèmes que 
posent le vieillissement des individus et celui des populations, tels qu'ils sont 
définis dans le progranm1e du Secrétaire ~énéral et a prié le Secrétaire Général 
de constituer un fonds de contributions volontaires pour l'Assemblée mondiale sur 
le vieillissement, de porter l'existence de ce fonds à la connaissance des :Ctats 
Hembres et d'inviter les r.tats Membres à envisac;er d 1établir des comités nationaux 
pour l'Assemblée Eondiale et à entreprendre, à l 1échelon national, des activités 
pré1Jaratoires. 

3. Le présent rapport doit être lu dans le contexte du rapport du Secrétaire 
c;énéral sur la question des personnes â2·ées et des vieillards {A/36/70). 

4. Cowme suite à la demande formulée par le Conseil économique et social dans sa 
résolution 1980/26, en date du 2 mai l9ÜO, le Secrétaire général a désigné une 
personne extérieure à l'Organisation, H. 1!illiam Kerrigan, comme secrétaire c;énéral 
de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement. 

5. Le Président de la Troisième Commission de l'Assemblée e;énérale a informé le 
Secrétaire c;énéral (A/35/806 et Add.l) qu 1il avait nommé comme membres du Comité 
consultatif pour l'Assemblée mondiale sur le vieillissement, après consultation 
avec les divers groupes régionaux et sur la base d'une répartition r,éographique 
équitable les 22 Etats Membres suivants : Dénin, Chili> Costa Rica, Espagne, 
Etats·Unis d'.Arrérique, France, Rouerie, Inde, Indonésie, Japon, Liban, Malte, t1aroc, 
Nic;éria, Philippines, République dominicaine" Tiépublique socialiste soviétique de 
Biélorussie, Suriname, Suède, To~o, Union des Républiques socialistes soviétiques 
et Venezuela. Le Comité consultatif, dont le rapport est joint en annexe au présent 
rapport; s'est réuni du 17 au 21 août 19Ül, à Vienne. 

/ ... 
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II. ACTIVITES PTIEPAP~TOITILS 

G. Suite à l'adoption de la résolution 35/129 de l'Assemblée eénérale~ le 
Secrétaire c;énéral a envoyé trois aide--mémoire aux Etats Hembres. Dans le premier, 
il était de1nandé aux Etats Membres de faire connaître leurs idées et suge;estions 
au sujet du projet de plan international d'action sur le vieillissement. Le second 
les informait de la décision de l 1Assemblée c;énérale de les inviter à envisac;er 
d 1 établir des comités nationaux pour l'Assemblée mondiale et les priait de tenir 
le Secrétaire c;énéral au courant des mesures prises à cet effet et de lui faire 
part" en temps voulu, des activités déployées à l'échelon national en vue de la 
préparation de l'Assemblée mondiale. Le troisième aide-.mémoire informait les 
Etats Membres ~ue le Secrétaire général avait constitué un Fonds de contributions 
volontaires pour l 1Assemblée mondiale et faisait appel aux pays pour qu'ils 
versent des contributions à ce fonds de façon que les activités relatives à la 
préparation de l'Assemblée mondiale et celles qui seront entreprises pour lui 
donner suite puissent être menées à bien. 

j. En ce qui concerne l'aide~mémoire touchant les suc;r,estions relatives au Plan 
international d'action sur le vieillissement, le Secrétaire c;énéral a reçu, à cette 
date, des réponses des 17 Etats Hembres suivants : Arabie saoudite, Birmanie j 

Danemark, Ec;ypte, I:quateur, Emirats arabes unis, Inde j Iraq, Israël, Japon, 
Jordanie, Hexique, Pakistan, Philippines, I\épublique socialiste soviétique de 
Biélorussie, I\oyaume-Uni de Grande .. Bretac;ne et d'Irlande du Nord et Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Le Représentant permanent du Saint--Siège 
auprès de l'Orc;anisation des Nations Unies a également répondu à l'aide-mémoire. 
Les observations et sugp:estions des Ltats Membres seront prises en considération 
lors de l' établissen1ent du projet de plan d'action sur le vieillissement qui sera 
soumis à l'examen du Comité consultatif pour l'Assemblée mondiale sur le 
vieillissement. Les Gouvernements de la Finlande_ de l'Ouc;anda et de la 
Iiépublique arabe syrienne ont accusé réception de l'aide~mémoire. Des idées et 
des suc;gestions relatives au projet de plan international d'action sur le 
vieillissement ont écalement été communiquées par le Bureau international du 
Travail, l'Organisation mondiale de la santé (Ot1S), l'Oreanisation des Nations Unies 
pour l 1 éducation, la science et la culture (UNESCO), le Programme des nations Unies 
pour l'environnement (PNUE) et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'ac;riculture (FAO) ainsi que le Centre des Nations Unies pour les établissements 
hwnains (Habitat)~ 1 'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel ( OI.JUDI) et le Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de 
population (FNUAP). 

8. Bn ce qui concerne la demande d'informations touchant la création de comités 
nationaux pour l'Assemblée mondiale sur le vieillissement ou d'orc;anes similaires, 
le Secrétaire général a reçu à ce sujet des ré:r:JOnses de 14 Etats Hembres. Des 
comités pour l'Assemblée mondiale sur le vieillissement ont été créés dans les 
pays suivants : Allemagne. République fédérale d 1

" Brésil, Grèce? Mexique, Pakistan, 
Philippines, République de Saint-Marin, République~Unie de Tanzanie: Royaume-Uni 
et Suède. Par ailleurs, le Gouvernement japonais a informé le Secrétaire c;énéral 
qu'à ce stade, il n'eJ~istait pas, au Japon, de comité créé spécialement pour 

1 ... 
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l 1 Assemblée mon~iale, mais que le Bureau de coordination des politiques relatives 
aux personnes âc;ées, qui est rattaché au Cabinet du Premier ~Iinistre 0 coordonnera 
les activités déployées en vue de l'Assemblée mondiale. Le Gouvernement danois a 
également fait savoir qu'il avait créé, au Ministère des affaires sociales_ un 
Groupe ùe planification qui se chargera des activités destinées à diffuser des 
informations et à encourae;er le dialoGue sur le troisième âfe et sur les conditions 
de vie des personnes âgées dans la société. Ce r,roupe participera-à l'élaboration 
de la docur11entation relative à l'Assemblée mondiale sur le vieillissement. Dans sa 
réponse à l' aide,-mémoire du Secrétaire rénéral, le Gouvernement birman a indiqué 
que la Birmanie n 1 entendait pas créer de comité national pour l'Assemblée mondiale 
mais que les fonctions qui ont trait au bien~·être des personnes âr:ées rentrent 
dans le cadre des pror:rammes sociaux du gouvernement. 

9. De nombreux Etats Membres qui ont créé des comités nationaux ont indiqué que 
des membres d'organisations gouvernementales et non r:ouvernementales en faisaient 
partie, voire, dans certains cas, des représentants d'orc;anisations de personnes 
ac;ees. Conm1e 1 1 a sugr,éré le Secrétaire c;énéral clans son programme pour l'Assemblée 
mondiale sur le vieillissement, les activités menées à l 1 échelon national par les 
comités sont conformes à la culture et aux traditions de chaque pays et ont pour 
but d 1 appuyer les objectifs de l 1Assemblée mondiale sur le vieillissement. En 
outre,, les comités réunissent des données sur la situation et les besoins des 
personnes âgées ainsi que sur les mesures adoptées à leur égard à l'échelon 
national, ce, en vue d'établir des rapports nationaux destinés à l'Assemblée 
mondiale sur le vieillissement et d'échanger des informations sur cette question 
à l'échelon international. 

lü. Ln ce qui concerne le Fonds de contributions volontaires pour l'Assemblée 
mondiale; le Secrétaire général a reçu jusqu 1 à présent deux contributions : l'une 
d'un montant de 250 000 dollars versée par le Gouvernement des Etats~Unis d'Amérique, 
et l'autre de 5 000 dollars versée par le Gouvernement suédois. 

11. Dans les résolutions 35/129 et 1900/2G, respectivement, l'Assemblée c;énérale 
et le Conseil économique et social avaient recommandé que les commissions régionales 
coopèrent aussi pleinement que possible avec le Secrétaire général à la préparation 
de l 1 Assemblée Llondiale, et convoquent, à 1 1 échelon régional, des réunions inter~ 
gouvernementales afin d'encourager les pays et les régions à entreprendre des 
activités se rapportant à la question du vieillissement. Jusqu'à présent, les 
Gouvernements du Costa Tiica et des Philippines ont proposé d'être les hôtes de 
réunions régionales destinées à définir des politiques dans les réc;ions de 
l'Amérique latine et de l;Asie du Pacifique respectivement. La réunion régionale 
intéressant l'Asie et le Pacifique aura lieu du 19 au 23 octobre 1981 et la réunion 
latino~américaine est prévue, provisoirement, du 30 novembre au 4 décembre 1981. 
Le Gouvernement nigérian a également indiqué qu:il serait prêt à recevoir la 
réunion régionale africaine et des négociations sont en cours en vue de la 
convocation d'une réunion similaire en Asie occidentale. En outre, le Gouvernement 
autrichien s'est offert à accueillir à Vienne la réunion intergouvernementale 
récionale pour l'Europe qui se tiendra en janvier 1982. 

1 ... 
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12, Les activités d'information en 1981, si l'on se base sur le rapport du 
Secrétaire c:énéral ii la trente cinquième session de l'Assemblée e;énérale 
(A/35/130 et Add"l), ont consisté notamnent à ore;aniser un concours pour trouver 
un emblèl'Je approprié pour l 1 Assemblée mondiale, à faire imprimer et distribuer un 
ensemble de documents pertinents et à accorder des bourses de perfectionnement à 
des journalistes des pays en développement chargés de rendre compte des deux 
réunions préparatoires régionales tenues en 1981. La production d'un film portant 
sur les problèmes du vieillissement est également en cours et sera vraisemblablement 
terminée au début de l'année prochaine. Un fonctionnaire de l'information chargé 
d 1 exécuter le proc;ramme d'information a été désigné. 

13. Pour donner suite à la résolution 34/153 par laquelle l'Assemblée générale a 
prle les institutions spécialisées de coordonner leurs activités dans le domaine du 
vieillissement avec celles de l'Orr,anisation des nations Unies, eu ée:ard en 
particulier à la nécessité d'une bonne coordination des activités avant, pendant et 
après l'Assemblée mondiale sur le vieillissement, une deuxième réunion inter
organisations spéciale sur le vieillissement s'est tenue du 27 au 29 avril à Vienne 
dans le cadre du Comité administratif de coordination. Cette réunion avait 
principalement pour but de passer en revue et de coordonner les activités de chaque 
institution dans le domaine du vieillissement en prévision de l'Assemblée mondiale, 
y cmi'.pris leurs apports à la documentation destinée à 1 'Assemblée mondiale, 

14. Le Bureau international du Tr<>v"il élabore actuellement des documents sur les 
questions suivantes : 

a) Difficultés rencontrées par les travailleurs âgés dans les dernières 
années de leur vie active, 

b) L'accès à la retraite : flexibilité des règles régissant le passage de la 
vie active à une vie de libre activité 

c) Préservation du revenu et protection sociale des personnes âe;ées. 

15. La FAO participera à l'élaboration d'un document technique sur la question 
du vieillisserüent de la population des rée;ions rurales. 

lG. L'UNESCO procède actuellement à une étude des possibilités offertes aux 
personnes ac;ees en matière d'éducation et de l'utilisation qui est :faite dans 
l'enseigner.1ent des connaissances et compétences des personnes appartenant à ce 
e;roupe d'âge. Les renseignements recueillis sur ces questions seront utilisés 
pour la réClaction d'un document sur l'éducation et les personnes âc;ées destiné 
à l'Assemblée mondiale. 

17' v mm organise des conférences et des sennnaires qui :faciliteront ses 
préparatifs en vue de l'Assemblée mondiale. Fait important, la Journée mondiale 
de la santé, qui sera célébrée le 7 avril 1982, aura pour thème 1La santé des 
personnes age es-.. 1" Ol"S s'est enc:agée à établir un document sur la santé des 
personnes âgées et envisa0e en outre de contribuer à l 1 élaboration de plusieurs 
autres documents techniques d 1ordre sectoriel. 

1 ... 
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18. Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (IICTI) préparera un 
docmP.ent sur dLes réfugiés âe:és et 1 'Office de secours et de travaux des 
j:Jations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche· Orient qui a indiqué 
l 1 intérêt qu'il attache à ce document, coordonne avec le IIaut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés sa contribution à l'Assemblée mondiale. 

19. Le Fonds des ~·Tations Unies pour les activités en matière de population et le 
Procramme des Nations Unies pour le développen1ent ont eux aussi indiqué l'intérêt 
qu'ils attachent à l'Assemblée mondiale. Le premier a contribué financièrement 
aux travaux préparatoires de l'Assemblée mondiale" notauwent en finançant les 
réunions techniques régionales sur le vieillissement organisées à l'intention des 
réGions en développenent. 

20. Con1me le Secrétaire cénéral 1 'a indiqué dans son rapport sur la question des 
personnes âc;ées et des vieillards (A/36/70) 0 les organisations non P;ouvernementales 
internationales qui s'occupent de la question du vieillissement ont coopéré 
pleinement aux travaux préparatoires de l'Assemblée mondiale. Elles ont non 
seulement contribué à l'élaboration du Plan international d'action par leurs idées 
et suggestions et mené aux échelons local et national des activités en vue 
d'appuyer l'Assemblée mondiale sur le vieillissement; mais encore elles ont 
décidé d'organiser un forum mondial des organisations non gouvernementales pour 
1 'Assemblée r,1ondiale. Ce forum qui aura pour thème ,;L 1 intée;ration et la 
participation sociales et économiques des personnes âgées", se tiendra à Vienne, 
du 29 mars au 2 avril 1982. 

21. Les buts et objectifs du Forum sont d'exposer les préoccupations et les 
intérêts des personnes âgées à l'Assemblée mondiale du vieillissement" d'évaluer 
les problèmes et préoccupations suscités, sur les plans humanitaire et du 
développer•lent, par le vieillissement des personnes et des sociétés aussi bien dans 
les récions en développement que dans les régions développées d'évaluer la 
contribution particulière des personnes âgées au développe~ent) leur rôle spécial 
en la matière, et la part qui leur revient des bienfaits du développement et de 
faire des recommandations à cet é~ard:. de porter les conclusions et les 
recon1111andations du Forum à 1 'attention des gouvernements et des dirie;eants par 
1 'interrJJédiaire de 1 1 Assemblée mondiale sur le vieillissement . de définir le rôle 
et les responsabilités des organisations non gouvernementales qui aideront les 
e;ouvernements et les organisations internationales à appliquer le plan d'action 
qui sera issu des travaux de l 1Assemblée mondiale sur le vieillissement. 

22. Le Secrétaire ~énéral avait proposé au Ccr.lité consultatif de recommander à 
l'Assemblée générale d'approuver le projet d'ordre du jour provisoire suivant de 
l'Assemblée mondiale : 

1. Ouverture de 1 'Assemblée mondia.le. 

2. Election du Président. 

3. Adoption du règlement intérieur. 

1 ... 



A/36/472 
Français 
Pace 7 

~-. Adoption de l 1 ordre du jour, 

5. Hépartition des questions entre les crandes co:rrmlissions et orcanisation 
des travaux, 

G. Election des membres du Bureau autres que le Président, 

7, Vérification à.es pouvoirs des représentants à l 1 Assemblée mondiale : 

n 
Uo 

a) Norünation des membres du Comité de vérification des pouvoirs: 

b) Rapport du Comité de vérification des pouvoirs, 

Vieillissement et développement problèmes humanitaires. 

Vieillissement et développement problèmes de développement. 

10. Programme d'action international sur le vieillissement, 

ll, Examen d'une déclaration sur les droits des personnes âr·ées. 

12. Adoption du rapport de l'Assemblée mondiale, 

23. Dans son rapport" le Comité consultatif a recon~andé à l'Assemblée générale 
de refondre l 1 ordre du jour provisoire. En particulier; il a sur,béré de rec,rouper 
les points là 7 dans un seul point de l'ordre du jour intitulé ~;Questions 
d'orc,anisation 11 et de renuméroter en conséquence les points restants de l'ordre 
du jour. Le Comité consultatif a estimé 'qu'il lui fallait étudier plus avant la 
question avant d'être en mesure d'examiner le projet d'ordre du jour provisoire 
de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement·· /voir annexe, par. ~-5 c)ï'. 
L 1 Assemblée générale voudra. peut· -être examiner ëette question en tenant- compte du 
fait que l 1Assemblée mondiale sur le vieillissement doit se tenir du 26 juillet 
au 6 août 1982 et donc avant la trente-septième session de l'Assemblée hénérale. 

24, On continue à proEresser dans l'élaboration de la docuraentation destinée à 
l 1 Asserl'blée n,ondiale, Les deux docurn.ents de base qui portent respectivernent sur 
les questions de développeFlent et les questions humanitaires 0 seront soumis à un 
eroupe d'experts qui doit se réunir en novembre à Vienne. Le Comité consultatif 
a examiné la question de la documentation à établir à l'intention de l'Assemblée 
mondiale et a formulé des rec01mnandations à ce sujet. On trouvera dans son 
rapport un compte rendu de cet examen (voir annexe, par, 23 à 46). 

/ •• 0 
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21 août 1981 

Au nom du Comité consultatif pour l'Asse;fulée uondiale sur le vieillissement, 
qui tiendra sa prer,u.ere session à Vienne du 17 au 21 août 1981, j'ai 1 'honneur 
de vous soumettre ci~joint le rapport c1u Comité consultatif établi conforraément 
au paragraphe 9 de la résolution 35/129 de l'Assemblée générale en date du 
11 décembre 1980. 

Veuillez accepter, Honsieur le Secrétaire r:;éaéral, 1' assurance de :·:le, très 
haute considération. 

Le Président ëlu Cor,1ité consultatif 
pour 1 1 Asse~1blée moncUale sur-
~~ vieillis~~t. 

Son l.::xcellence 
Ivlonsieur Kurt Ualdheim 
Secrétaire général de l'Or~anisation 

des Nations Unies 
New York 

(?ir,né) A. H. B. DE BONO 

1 . .. 
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I. ORGJIJTISATio;_T DE LA SESSION 

A. Ouverture de la session 

l. Le Comité consultatif pour l'Asser,1blée woncliale sur le vieillisser,,ent s'est 
réuni au Centre international de Vienne du l 7 au 21 août 19 81 ~ période durant 
laquelle il a tenu six séances, 

2. l([r;le Leticia Shahani ~ sous~ secrétaire e:;énérale au développement social et aux 
affaires hmnanitaires a ouvert la première session du Comité consultatif et fait 
une déclaration au nom du Secrétaire général de l 'Orc;anisation des Nations Unies, 
Elle a brièveèdent rendu compte au Comité des préparatifs entrepris par le Centre 
pour le développement social et les affaires hu.manitaires en vue de l'Assemblée 
mondiale sur le vieillissement. Expliquant quel était le mandat du Centre et 
pourquoi celui~·ci attachait une r,rande importance aux problènes ou vieillissement 
en cénéral ainsi qu'à l'Assenblée mondiale~ la Sous-Secrétaire ,3énérale a fait 
observer que le procramme du Centre, y co:r:1pris les activités concernant le 
vieillissement, térnoignait d'une volonté internationale d'axer le développern.ent 
sur 1 'horJme, conformément à la Stratégie internationale du développer'ent IJOUr la 
troisiène Décennie des Nations Unies pour le développeaent (résolution 35/56 de 
l 1 Asse1;1blée :3énérale, annexe) o 

J. Dans sa déclaration liminaire au Comité consultatif pour l'Assemblée mondiale 
sur le vieillisselilent ~ Ho \!illiam Kerrigan, secrétaire ;~énéral de l' Assenblée 
mondiale, a constaté que les débats les plus importe.nts sur lo. question elu 
vieillissement étaient ceux qui s 1 étaient déroulés au sein de 1 1 Assemblée ·,;énérale 
en 197G, lorsque 1' AsseBblée avait décidé, clans sa résolution 35/52 en date du 
14 décembre 1978, de convoquer une Assemblée mondiale sur le vieillisser'ent en 1982. 
Afin d'aplanir certaines des difficultés financières auxquelles on risque de se 
heurter en s'attaquant au problème du vieillissement, il a proposé que l'on fasse 
plus larc;ement appel aux orc;anisations bénévoles ou non c;ouvernenentales. Il a 
éc;alement fait observer q_ue, dans les pays en développement, le nonbre des personnes 
âr';ées pourrait s 1 accroître beaucoup plus vi te que prévu et que 9 par conséquent~ 
ces pays devraient accorder autant d'importance que les pays développés à la 
question du vieillissement de la population. 

10.0 
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B. Participation 

l~. Les 16 Etats me1;1bres suivants du Comité consultatif ont participé à la 
session : 

Chili 

Espac;ne 

Etats-Unis c1 1Atérique 

France 

Honc;rie 

Inde 

Indonésie 

Japon 

Liban 

Halte 

l'Tic;éria 

Philippines 

République socialiste 
soviétique de Diélorussie 

Suède 

Suriname 

Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

5. Les Etats Henbres suivants de l'Orc;nnisation des IJations Unies~ qui ne sont 
pas ner1bres du Coui té 9 étaient représentés par des observateurs : 

Allenac;ne , Rép<:blique fédérale à' 

Australie 

Autriche 

Brésil 

Canada 

Chine 

Cuba 

Emirats arabes unis 

Grèce 

Or...aan 

Pérou 

Roumanie 

RoyaQ~e-Uni de Grande-Bretac;ne 
et c1' Irlande élu l'Tord 

Un Etat qui n'est pas meHbre c1e l'Organisation des Nations Unies, la Suisse, 
avait également envoyé un observateur à la session. 

6. Les institutions spécialisées suivantes étaient représentées : 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation~ la science et la culture 

Orc;anisation moncl.iale de la santé. 

1 0 0 0 
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7. Les orc;anisr.1es des .l~ations Unies énumérés ci·~après étaient représentés 

Conunission économiC1_ue et sociale pour l'Asie et le Pacifique 

Cœnmission économique pour l'Afrique 

Con1Llission économique pour 1 1 Amérique latine 

Co:mnission économique pour 1 1 Asie occidentale. 

ü. Les orc;anisations non ;:~ouvernenentales suivantes étaient représentées 

Alliance internationale des fen_rnes 

Association internationale des écoles de service social 

Comité européen des assurances 

Comrcmnauté internationale Baha' ie 

Conseil international des ferr~es 

Fédération internationale des associations de la marcarine 

Fédération internationale des communautés è_' enfants 

Fédération internationale cle la vieillesse 

Fédération mondiale des villes jumelées - Cités unies 

Institut international de recherche sur la politique d'immigration et 
d' émie;ration 

Organisation internationale des unions de consommateurs 

Société internationale des radio~raphes et techniciens de radiolocie 

Union monàiale des orcru1isations féminines catholiques. 

9, A sa 1ère séance~ le 17 août~ le Colclité consultatif a élu par acclamation 
le Bureau suivant 

M. A. IL B. de Bono (Halte) 

Mlle R. Akamatsu (Japon) 

H. M. Lantzev (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

l'lme O. O. Obafemi (l'Ji~éria) 

li. L. J. Henar (Suriname). 1 ... 
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10. A la même séance, le Comité consultatif a exw~iné et adopté l'ordre du jour 
provisoire ci~après : 

1. Election du Bureau 

2. Aclopti-:m <le 1 1 ordre c1u jour et autres questions d' orr:anisation 

3. Préparatifs et propositions d 1 orc~anisation de 1 'Assemblée mondiale sur 
le vieillissement 

!1, Projet de procramrile interno.tional cl.' action sur le vieillissement 

5. Adoption du rapport du Corllité consultatif. 

11. A sa 4ène séance, le lÜ août, le Comité a décidé de créer un croupe de travail 
à composition non limitée, 

E. Incidences administratives et financières 

12. Le Comité consultatif a été inforr.1é qu'un état des incidences achninistratives 
et financières de ses recoDmandations serait présenté par le Secrétaire c;énéral 
à 1 'Assemblée cénéralc, lors de sa trente-siJ:ième session. 

F. Ordre du )our_p.,!.o_y_:i:soire de la deuxiène session prévue 

13. A sa 5ème séance, le 20 août 1981, le Comité a décidé d'inscrire à l'ordre 
du jour provisoire de sa c"'ceuxiène session prévue le, question des activités 
cl' information. 

G. Documentation 

14. On trouvera à l'appendice II du présent rapport la liste des docunents dont 
le Cor:lité consultatif était saisi. 

H. Adoption cl.u rapport 

15. Le Comité consultatif a examiné et adopté son projet de rapport 
(A/AC.208/L.4 et Acld.l à 3) à sa 6ème séance 3 le 21 août. 

/ ... 
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II. PREPARATIFS :CT PROPOSITIONS D 'ORGAI:ISATIOIJ DE 
L 1 ASSEIY1BLEE MONDIALE SUri LE VIEILLISSEMENT 

(Point 3 de l'ordre du jour) 

16. Le Co11ité consultatif a discuté des prépe.ratifs et des propositions û' or~ani
sation de 1 'Assemblée nondiale sur le vieillissenent (point 3 cl_e l'ordre du jour) 
au cours des quatre pre!lières s8ances qu'il a tenues les 17 et 18 août. Dans sa 
déclaration liminaire, le Secrétaire c;énéral de 1' Asse11blée r10ndiale sur le 
vieillissenent a expliqué que le rapport sur cette question avait été divisé en 
quatre Grandes sections : historique et activités préparatoires" prépare,tion de la 
documentation en vue de 1 'Asseublée mondiale, orr_;anisation de 1 1 Assemblée J~londiale 
et travau~c du CŒlité consultatif. 

17. S' ac;issant des Etcti vi tés préparatoires, il a brièvern.ent passé en revue les 
activités entreprises dans le cadre de la préparation de l'Asse,lblée 2:1ondiale. 

18. En ce qui concerne la documentation, il a indiqué qu'il y aurait deux documents 
c;énéraux de base, l'~m sur les questions hm1anitaires et l'autre sur les questions 
liées au développement. Il y aurait en outre des documents de travail sur les 
principaux: sous~-thèr,1.es devant être abordés par 1 'Assenblée mondiale, dont plusieurs 
seraient élaborés par les institutions spécialisées intéressées. Il y aurait, par 
ailleurs, un rapport sur les réunions interc;ouvernc:mentales ré~ionales o,insi qu'un 
document sur les activités entreprises par le systè"1e des ~'!ations Unies dans le 
domaine du vieillissement. :Cnfin, il a sonlic;né 1' Ü'lportance spéciale du projet de 
proc;rfu,llile international d'action en faveur du troisièrre â~e et de la déclaration 
des droits elu troisiè!'le âGe~ au cas où il serait décidé d~ somaettre une telle 
déclaration à 1 'AsseBblée r<1onclinle. 

19. Quant à l'orc;anisation de l'Assemblée mondiale_ le Secrétaire c;énéral a 
brièvement abordé les questions de la participation à l'Assenblée, de l'ordre du 
jour provisoire proposé et de 1 1 opportunité de tenir des consultations préparatoires 
en vue <le parvenir è. un accord sur toutes les questions de procédure et cl 1 orc;ani
sation qui seront abordées au cours de la première journée de la conférence. Il a 
é13alenent émis l'opinion que le Comité consultatif souhaiterait peut-être tenir tme 
deuxième session <lès que possible en 1932, pour ezaminer et approuver un projet de 
proc;ramr,1e international d'action en faveur du troisième âGe ainsi que le texte d'un 
projet de déclaration sur les droits des personnes âcées s'il en était ainsi convenu, 
et réGler défini ti vernent les questions d' orc;anisation de 1 1 Assemblée mondiale. Par 
ailleurs, il a évoqué la nécessité de créer un poste de fonctionnaire de l'infor
lüation à Vienne. 

20. Le Secrétaire c;énéral a fait savoir que des réunions interc;ouvernementales 
régionales étaient égaler11ent prévues aux fins de préparer l'Assemblée mondiale. La 
réunion ré~~ionale pour 1 'Asie et le :?acifique se tiendrait à Manille~ sur 
1 'invi tatien elu Gouvernenent philippin, du 19 au 23 octobre 1901. Il était provi
soirenent prévu que la réunion ré~ionale pour l 1 ~ü6rique latine se déroule au 
Costa Rica, sur l'invitation du Gouvernement costo--ricien, du 30 novembre au 
9 décembre 19Gl. La rélmion rér~ionale européenne aurait lieu à Vienne, sur 1 'invi~ 
tati on elu Gouverne1:1ent autrichien, du 25 au 29 jan vier 1932. Il était prévu 

1 •.. 
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que la réunion inter30P.verne;.1entale récionale pour l'Afrique aurait lieu au 1Ti.':;éria, 
sur 1 'invitation elu GouverneE1ent nic:érian, au début de 1982. Il n 1 a pas encore été 
fi~:é de date pour la réunion pour la rér;ion de 1 'Asie occidentale, mais il est 
prévu qu'elle se tiendrait au début de 1982. 

21. Le Secrétaire .::;énéral a ensuite décrit la structure proposée pour 1 1.1\ssemblée 
mondiale ainsi que les futurs travaux du Comité consultatif. 

22. Intervenant après le Secrétaire Général, la représentante de la Division de 
l'inforno.tion écononig_ue et sociale elu Département de l'information a fait une 
déclaration sur le soutien apporté par sa division aux activités préparatoires 
entreprises en vue cle 1 'Assenblée moncliale sur le vieillissement. Confor!ilément 
o.u 1aandat fixé par l'Assenblée :énérale, l'objectif numéro un cle la Division a été 
de rechercher un enblème a})proprié qui symbolise les objectifs et les thèmes de 
l'Assenblée mondiale. A ce jour, à la suite d'une cac::1pagne infornelle d'annonces 
et de publicité orcanisée sur cette question par le biais des centres d'information 
de l'Orc;anisation des i.Tations Unies clans le monc!.e entier, de nombrew:cs contri
butions étaient parvenues et une décision finale serait prise en teElps voulu. 

23. En outre, la Di vision était en train d 1 élaborer un ensemble de docurJents 
d'information sur 1 1 Asser:1blée Lloncliale sur le vieillissement, qui seraient 
diffusés dans le:s lanc;ucs officielles de l'Or32nisation des Hations Unies, dans 
le monde entier. Parmi ces docUI'lents il y aurait des fiches, cles bulletins, des 
notes d'information c;énérale, des brochures, des pochettes de docQmentation 5 des 
affiches, des progrru:nnes radiophoniques, des report aces filnés et des productions 
télévisées. Un concours internationo.l de photocraphie serait écalement orc;anisé 
par le Département de 1 1 informetion, en liaison avec le Conseil internatiomü 
üe la photographie, et la Di vision couvrirait elle-mêr,1e 1 1 Asse··1blée mondiale sur 
le vieillissement, avec le concours c1 1 autres divisions du Départer1ent de 
1 'infornation. 

24. Parmi les activités visant à recueillir des fonds, prévues par le_ Division 
pour 1982, fic;ure 1 1 orc;anisation cl'un concert de bienfaisance au Radio City 
ïlusic IIall de 1Ie1·r Yorl~, avec au procrru:llll.e des artistes célèbres et populaires 
appartenant au troisièr1e ât;e. Ce concert devrait sensibiliser l'opinion publique 
aux questions du vieillissement et r1ieux faire connaître les contributions cultu
relles, artistiques et musicales des personnes du troisième âc;e. Les bénéfices 
du concert seraient versés i11té:-_;ralement au Fonds d'affectation spéciaJ.e de 
l'Assemblée mondiale. 

25. Enfin, le représentant du Département de l'information a fait observer que~ si 
1 1Asseï:1blée c;énéra.1e avait approuvé un budc;et pour les activités d'inforr,mtion 
à mener en 1901, des fonds supplémentaires seraient nécessaires pour 1982, notrunment 
pour les activités destinées à donner suite à l'Assemblée nondiale sur le 
vieillissement. Il a en outre été suggéré que le Comité consultatif pourrait 
souhaiter recor,mLander la création d'un poste de fonctionnaire de l'information, 
à Vienne, sièc;e du secrétariat du Centre pour le développement social et les affaires 
humanitaires/ Asse:rnblée Llondiale sur le vieillissement. 
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26. Au cours de la àiscussion qui a su1v1, plusieurs déléc;ations, ainsi que des 
représentants d' orc;anisations non r::ouverner,entales ont félicité le Centre pour le 
développement social et les affaires humanitaires pour l'oeuvre acco;!!.plie jusqu'ici 
dans le cadre de la p:céparation de l'Assemblée !clondiale, Il a aussi été proposé 
que les rapports des rém1ions techniques réc;ionales sur le vieillissement, ainsi 
que les rapports des réunions interorccmisations sur le vieillisseHent soient 
distribués aux délé.~ations du Co!'lité consultatif qui en feraient la demande, dans 
la lanr_;ue où ils on·c été récUe;és. 

27. Concernant la docwnentation pour l 1 Assen::blée mondiale, on a soulic;né qu 1 il 
faudrait veiller à ce que les deux documents d'introduction (voir A/35/130, par. 46) 
reflètent fidèleDent la situation des personnes du troisième âGe, aussi bien dans les 
pays développés que dans les pays en développe1:1ent. Les représentants ont é~alement 
estiné que ces docmJents devraient être portés à l'attention du Comité consultatif, 
pour exaoen et évaluation. 

2Ü. Toujours à propos de la docQmentation, plusieurs délégations se sont prononcées 
en faveur d'une déclaration des droits des personnes du troisième âge. De longs 
débats ont cependant été consacrés à la question de savoir s'il était souhaitable 
de distin;.:;uer les droits des personnes du troisiène âcse des droits des autres 
mer~.bres de la population. Certains représentants ont également fait valoir qu'il 
y avait des différences considérables entre les diverses sociétés en ce qui 
concernait la culture, les traclitions et les valeurs et qu'il n'était peut-être 
ni nécessaire ni souhaitable d'ajouter une autre déclaration à la Déclaration 
uni vers elle des droits de l 'howxüe, Un représentant a proposé üe faire fic~urer les 
objectifs d'une telle déclaration dans un préambule au Plan d'action international. 

29. Le Coruté a déciCé, pour conclure, qu'une décision sur cette question devrait 
être renvoyée à sa session sui vante; il a demandé au Secrétariat d 1 établir entre
temps tm bref Gocument sur la question. Après avoir exmainé ce docm::~nt, le Comité 
déciderait s'il convenait ou non de présenter une telle déclaration à l'Assemblée 
mondiale sur le vieillissement. 

30. En ce qui concernait l' orc;anisation de 1' Assemblée mondie.le sur le vieillissement 
elle-même, un représentant a appelé l'attention sur le fait que les déléc;ations 
à l'Assemblée mondiale comprendraient non seulement des spécialistes nationaux de 
haut niveau mais aussi des personnes acées. Il faudrait encourac;er les Etats 
Mewbres à inclure dans leurs délégations à l'Assemblée monc1iale des représentants 
des orcanisations nationales de personnes âgées, 

31. Deux suc;gestions ont été faites au sujet de l'ordre du jour proposé pour 
l'Assenblée mondiale, Un représentant a proposé que les points 0 et 9 de l'ordre 
du jour, intitulés 11Vieillissement et développement : questions ~ 1 ordre hmuani taire:

1 

et ·Îvieillissement et développement : q_uestions de développel'l.ent" devraient aussi 
inclure les points subsicliaires ficurant dru1s le procramme établi par le Secrétaire 
3énéral pour l'Assewblée mondiale (A/35/130), Il a aussi été proposé qu'un point 
subsidiaire supplémentaire concernnnt l'emploi soit ajouté au point concernant 
les q_uestions d'ordre hULlani taire. 

1 . 0 • 
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32. Un autre représentant a déclaré CJHe le projet cl_ 1 ordre du jour provisoire devrait 
ètre condensé de façon à diminuer li inport1:mce des questions d 1 orc~anisation et à 
:rehausser celles c~es questions de fond. Il a cl_onc été proposé de rassembler les 
:?oints l à 7 en 1.m seul point intitulé 1'Questions cl'orc:;anisation 11 et de renuméroter 
en conséCJ_uence leE; autres points de l'ordre elu jour. 

33. Les Eer 1bres du Co!'lÏ té ont alors envisacé l' or:::;;anisation de l 1 Assemblée mondiale 
::;ur le vieillisserlent elle~l·lême. Ils ont noté qu'au paracraphe 47 du rapport du 
Secrétaire c~énér;:ù relo.,tif au.'\: préparatifs et aux propositions d'orGanisation c1e 
l'Asserlblée monê_iale (fi./AC.20G/2), le Secrétaire Général avait proposé que l'Assemblée 
_lon di ale soit or~_;anisée de r1anière à ce que 1 1 Assemblée ])lénière et deux COT:1EÙssions 
puissent se réuni::' simultanér·lent. 

34. Plusieurs re-;rêsent:mts ont émis des réserves quant à la répartition du travail 
entre les deux comnissions. Il 2. été proposé que cette question soit exar·1inée en 
détail lors cl'm"e réunion ultérieure du Comité consultatif. 

35, On a estü1é à ce propos que le Secrétariat pourrait peut-être envisager de 
proposer trois ou quatre options possibles quru1.t à la répe.rtition des travaux entre 
les cornm.issions, qui seraient e::ar:1inées lors de la prochaine session du Comité 
consultntif, 

3G. Les menbres du Coüité ont éGalement juGé qu'il était essentiel que le Comité 
tienne encore deme réunions, 1 1 une pour e::mniner les docuHents de base è_e 1 'Assemblée 
noncl.i2.le du vieillissement et 1 1 autre pour mettre au point ses observations finales 
relatives au projet de prograrmne d'action, ainsi que l'orcru1isation définitive 
de l' AsseHblée, 

37, A ce propos,. la Secrétaire du Comité a appelé l'attention du Conité consultatif 
sur les incidences financières des propositions ci-dessus. Elle a indiqué que • 
au cas où le Comité consultatif recommanderait à 1 'Assenblée cénérale que l'Assemblée 
Llondiale se divü:e en une assemblée plénière et deux comHissions, se réunissant 
toutes si"_mltanél,lent, les services de conférence nécessaires seraient plus 
importants. Elle a rappelé que, dans 1 'état cles incic1ences ac!ministrati ves et 
financières des propositions et des arranc;enents en vue de 1 'Assenblée woncl_io..le 
(A/35/130/Add.l) le coût des services de conférence nécessaires à l'.Assemblée r:oncliale 
o.vait été estimé à (51 800 dollars des Etats-Unis. Cette estimation était fondée 
sur l'hypothèse c1ue l'on ne tiendrait pas plus de deux séances siaultanées. Pour 
trois séë.nces si1t1ultanées, les incidences financières supplémentaires seraient de 
13l~ Goo dollars (les ;";tats-Unis, Par conséquent. le coût total des services de 
conférence néce:3saires, au cas où trois séances se tiendraient sinultanément, 
serait de '[8G l100 c-;.ollars des :Ltats ~Unis. La Secrétaire a soulic;né qu'à ce stade, 
cette estiHation ne pourrait être que provisoire et devrait être affinée sur la 
base d'une estimation détaillée des besoins en matière de documentation, qui serait 
incluse dans les incidences financières de toute décision que prendrait l'Assemblée 
à propos du rapport et des reco1IJJ.11andations du Comité consultatif, 

33. La Secrétaire a 63aleuent indiqué que~ pour ce qui est de la proposition de 
tenir une cleuxiène et une troisiène sessions en 1982, le Comité consultatif devrait 
être informé que chacune cle ces sessions exi,:::;erai t 1 1 ouverture d'un crédit 

1 . .. 
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supplémentaire d 1 8nviron 90 000 dollars des Etats-Unis, sur la base d'une estimation 
inté~rale. Si cl.es crédits avaient effective2.:ent été prévus en 1981 pour la tenue 
de deux sessions du Conité consultatif, il ne pouvait être question de transférer 
directe:.1ent des fonds de l'exercice biennal 1980-19Cl à l'exercice suivant. 

39. Confornément à la procédure financière de 1 'OrGanisation des Hàtions Unies, 
toute éconorllie réalisée elevait être rendue à la fin de 1' exercice. Les fonds 
supplémentaires nécessaires pour 1982 ne pouvaient être obtenus que par l'ouverture 
d'un nouveau crédit au projet de budc;et-pro:::;raEJLle pour 1 1 e::ercice 1982-1983. La 
tenue de ces réunions en janvier et en mai 1982, cOJmne il était proposé, était 
fonction de la disponibilité des services et des salles de conférences et soumise à 
l'approbation de 1 'Assemblée cénérale, dans le cadre de 1 1 examen du calendrier 
des conférences pour 1982. 

40. Lnfin, la Secrétaire a indiqué que si, co1nme il était indiqué ci-dessus, deux 
sessions du Comité consultatif avaient été prévues pour 1981, la session qui devait 
se tenir en nars 1901 avait été annulée tardivement, tous les menbres ù.u Comité 
ne pouvant y assister. Cette annulation tardive avait eu des incidences financières, 
étant donné les dispositions contractuelles irréversibles prises avant l'annulation. 

41. Les mel7lbres du Coicli té ont éc:;aler1ent étudié le rôle des organisations non 
gouvernementales. De nombreux représentants ont fait état de la contribution 
très fructueuse des oro;anisations non c;ouverneElentales pour les personnes §"c;ées. 
Plusieurs représentants ont noté avec satisfaction que les or(3anisations non c;ouver
nementales avaient pris l'initiative d 1 orc:;aniser un Forum mondial sur le vieillis
sement en l'lars 1982, en préparation de l' Assenblée mondiale. Quelques-uns se sont 
déclarés en faveur d'une réunion parallèle des or13ru1isations non c;ouvernementales, qui 
se tiendrait en mêne temps que l' Asseablée i.clOndiale sur le vieillissement; d 1 autres, 
par contre, ont estimé qu'il ne serait pas souhaitable cle tenir ces deux réunions 
simultanément si l'on voulait éviter les problèmes déjà rencontrés dans un passé 
récent. Plusieurs représentants ont estüaé que la solution serait peut-être 
d 1 encourac;er les couvernements à inclure des représentants ù.es orc;anisations non 
c;ouvernenentales dans les déléc;ations qu'ils enverraient à l'Assemblée nondiale. 

42. Lnfin, le Conité a étudié l'opportunité d'établir des rapports nationaux qui 
puissent être présentés à 1 1 Assemblée mondiale. Il a été noté que de tels rapports 
constitueraient une précieuse source cl' inforr1ation sur la situation et les besoins 
des personnes du troisième âc:;e dans le monde et qu'il convenait donc d'encourac;er 
fortement les I!;tats Hembres à présenter des rapports nationaux. Le Conité a par 
ailleurs estil"Ylé que la défini tian pm~ le Secrétariat d'un schéma uniforme d'établis
sement Œe ces rapports ~erait de nature à faciliter des ccmparaisons et des échanges 
entre les pays. Il a été noté que les rapports nationaux devraient être présentés 
dans 1 'une des lan::;ues officielles ù.e 1 'Or2;anisation des Nations Unies et gu 'ils 
devraient être publiés en un nombre suffisant d'exemplaires que le Secrétariat 
distribuerait à l'Assemblée mondiale. L'Ort:;anisation des Nations Unies n'avait en 
revanche prévu aucun budget pour la traduction ou la reproduction de ces rapports. 
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43. A sa Sème séar:.ce tenue le 20 août 1981, le Cor1ité a exar,iné les directives 
p01Jr lv établisser-1ent des rapports nationau=: proposées par le Secrétariat dans le 
docuHent A/ AC. 200/L. 2 et les a approuvées après les avoir nodifiées conme suit : 
a) deu:: questions é:up•Jlémentaires 0 l'une concernant l'e~nploi et l'autre la parti
cipo.tion am: activité~ communo.utaires? ont été ajoutées à la liste des :;questions 
hur-1anitairesn~ et b) il a été décidé de coupléter la section sur les politiques 
e'~ proc;rarrr.1es en f.:weur des personnes âr:ées en y aj autant des informations sur le 
pourcentac;e des crédits nlloués aux pro~;ranmes sur le vieillisse:c,lent dans les 
b;Jdc;ets nationau:;:, les structures adrn.inistrati ves nationales s 1 occupant du troisième 
âc_;e, la coopération entre les c;ouverne1'1ents et les orsanisations non c;ouvernementales 
et la création de comités nationaux sur le vieillisseruent. 

l~l~. Le Corni té a di~ciùé que ces directives devraient être portées à 1 1 attention 
d·es c;ouvernements , 

lr5. Après avoir terminé 1 1 e1:arnen du point 3 de l 1 ordre du jour, le Comité 
consultatif a adopté les recor.llllandations sui vantes : 

a) Le Cowi ti~ consultatif pour l 1 Assemblée mondiale sur le vieillisseE1ent 
prend no~~e avec satisfaction de l'offre faite pnr le Gouvernenent de 
l'Autriche d'accueillir l'Assemblée r-1ondiéùe sur le vieillissel'lent et 
recolillüand.e que l 1 Assemblée c;énérale accepte cette offre [';énéreuse. 

b) Le Cor'1it1~ consultatif reconunande que l'Assemblée c;énérale orc;anise deux 
journées de réunions préparatoires avant la tenue de l 1 Assemblée r·wndiale 
sur le vieillissement de façon à parvenir à un accord sur toutes les 
questions de procédure et d'orc;anisation qu'il conviendrait de traiter 
le jour de l'ouverture de l'Assemblée, 

c) Le Comité consulté',tif recoLJmande que l 1AsseHblée c;énérale unifie l'ordre 
du jour provisoire établi en vue de l'Assemblée non di ale co:rmo"'le il est dit 
au parac;raphe 40 du docmuent A/AC.208/2. En particulier, il est suc;géré 
que les points 1 à 7 de l'ordre du jour soient regroupés dans un seul 
point intitulé "Questions d'orc;anisation 11 et que les points suivants 
soient renumérotés en conséquence. Le Comité a estirJ.é qu'il lui fallait 
étudier plus avant la CJ.Uestion avant d'être en nes ure d'examiner le 
projet d'ordre du jour provisoire de l'Assenblée mondiale sur le 
vieillissement. 

d) Le Comité consultatif reco'"'1mande que 1 'Assemblée générale approuve 
l'orcanisation de trois réunions simultaDées (une réunion plénière 
et dew~ réunions de c01~1i tés principaux) pendant la durée de l 1 Assemblée 
mondiale sur le vieillissement. 

e) Le Comité consultatif reconunande que 1 'Assemblée générale prie le 
Secrétaire c;énéral de convoquer deux sessions supplém.entaires du Ccmité 
consultatif, l'une si possible du ler au 5 février 1982 et l'autre si 
possible du 3 au 7 mai 1982, de façon à rn.ettre au point la préparation, 
l'orc;anisation et la docurr.entation cl.e l'Assemblée r•1Dndiale et le 
proc;ra.Piile international d v action. 
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4G. En plus des reco:mr-1anc~ations susmentionnées~ le C01!li té consultatif a aussi 
décidé de repousser à une session ultérieure son eJ:21nen de 1 1 opportunité c1 1 UJ.1. 

projet de déclaration sur les droits des personnes cl.u troisième âc~e, une fois 
qu'il sera saisi d'un projet préliminaire de cl_éclaration établi par le Secrétariat 
aux fins cle son exancn par le Comité. Il a n.ussi décidé de repousser 8. une session 
ultérieure l 'exanen c1e la répartition des travmr: c1es deux comités principaux de 
l'Assemblée monc1i21.1e. 

47. Le Comité a décidé d'ajourner l'exauen du rèr;lement intérieur de l'Assemblée 
Llondiale sur le vieillissement en attendant les résultats cl_e 1' étude des rèc;lenents 
intérieurs types de toutes les conférences des nations Unies que doit mener 
l'Assemblée cénérale à sa trente-sixiène session. 
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III. PROJET DE PROGRAMME INTERNATIONAL D'ACTION SUR LE VIEILLISSN~ENT 

48. Le Comité consultatif a examiné le projet de programme international d'action 
sur le vieillissement (point 4 de l'ordre du jour) à ses 2ème, 4ème et 5ème séances, 
les 17, 18 et 20 août. Dans sa declaration liminaire, le Secrétaire général de 
l'Assemblee mondiale sur le vieillissement a indiqué que le cadre conceptuel dont 
était saisi le Comité (A/AC.208/4) avait été examiné, révisé et approuvé lors de 
la réunion spéciale interinstitutions sur le vieillissement, tenue en avril 1981. 

49. Le Secrétaire général de l'Assemblée mondiale a souligné que ce document ne 
constituait que le cadre conceptuel d'un projet de plan d'action international sur 
le vieillissement, car les Etats membres et les Commissions régionales n'avaient 
pas encore tous fourni les apports nécessaires; en outre, le Secrétariat attendait 
les conseils et propositions du Comité consultatif avant de rédiger le plan d'action 
proprement dit. 

50. Le Secrétaire général a expliqué que le cadre conceptuel du pl·m s'ouvrait sur 
un avant-propos qui rappellerait, afin d'éviter tout double emploi, les autres 
programmes mondiaux pertinents que l'on pourrait completer et auxquels on se 
refèrerait; ensuite une introduction présenterait des données concrètes relatives 
aux questions examinées, ainsi que ht sit1-:c.ticn nctuelle d."ns le I!1onde. lo.. section 
suivante, relative aux principes et objectifs, préciserait les principes directeurs 
et les objectifB du plan. Elle serait suivie d'une section dans laquelle on 
recommanderait les mesures à prendre, en precisant ce qu'il faudra:it faire, du point 
de vue humanitaire et du point de vue du développement. L'accent serait mis sur 
les politiques et programmes nationaux; la formation, la collecte de données et 
la recherche constitueraient des activités complémentaires des politiques et 
programmes, mais non des objectifs en soi. Enfin, on décrirait dans la section 
relative aux reeommandations, les mécanismes nécessaires pour mettre en oeuvre les 
mesures recommandées aux échelons national, régional et international. 

51. Plusieurs représentants ont estimé que le plan international d'action consti
tuerait un docmnent d'une importance primordiale si l'Assemblée mondiale sur le 
vieillissement devait véritablement déboucher sur un programme international 
d'action sur le vieillissement. Ils ont indiqué que le plan devrait préciser les 
lignes directriees à suivre aux échelons international, régional et national. 
Plusieurs représentants ont cependant souligné que les mesures à l'échelon national 
revêtaient une importance particulière pour la réalisation des objectifs de 
l'Assemblée mondiale sur le vieillissement. 

52. On a constamment souligné qu 1 il ne fallait pas perdre de vue que la situation 
des personnes d'J. troisième â~;e était très différente selon les régions du monde. 
On ne pouvait i,:;norer l'importance des valeurs culturelles, religieuses et tradi
tionnelles. De nombreux représentants ont noté que l'élaboration et la mise en 
oeuvre de politiques et programmes relatifs au vieillissement étaient la prerogative 
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de chaque Etat et qu'il fallait tenir compte des objectifs et des besoins nationaux. 
A ce propos, la situation des personnes du troisième âge étant très différente 
selon les sociétés, on a souligné que chaque pays devrait décider de sa propre 
stratégie et déterminer ses propres objectifs et priorités dans le cadre du plan. 

53. Plusieurs représentants ont indiqué que pour que le plan international puisse 
être mis en oeuvre avec succès et que les conditions de vie de tous y compris les 
personnes du troisième âge puissent être améliorées, des efforts devraient être 
fournis en vue de renforcer la paix et la détente et de mettre un terme à la course 
aux armements. Par ailleurs, un représentant, se référant à la résolution de 
l'Organisation internationale du Travail (OIT) sur les conséquences économiques et 
sociales du désarmement, adoptée par la Conférence générale de l'OIT en 1981, a 
fait observer que, pour donner suite aux recommandations contenues dans le Programme, 
de nouvelles ressources pouvaient être dégagées par le biais du désarmement. 

54. Plusieurs représentants ont fait part de leur souhait qu'il soit reconnu dans 
le plan que les personnes du troisième âge constituent une ressource particulièrement 
précieuse et appréciée pour les}ays et que l'accent y soit placé sur la participation 
de ces catégories sociales au développement de la société. Un représentant a 
aussi émis l'opinion qu'il convenait de mettre tout particulièrement l'accent sur 
la situation et le rôle des personnes du troisième âge dans la société, notamment 
en tant que transmetteurs des valeurs culturelles, des traditions et des compétences. 

55. A cet égard, le représentant de l'Organisation des Nations Unies pour la 
l'éducation, la science et la culture a fait part de l'opinion de son Organisation 
selon laquelle le plan d'action international devrait traduire de manière appropriée 
le rôle d'éducateurs joué par les personnes âgées. L'éducation ne devait pas être 
considérée comme une éducation réservée aux personnes du troisième âge, mais aussi 
comme un enseignement dispensé par les personnes âgées. 

56. L'accent a aussi été placé sur le fait que, dans de nombreuses régions du 
monde, la question du vieillissement revêtait une grande importance pour les femmes 
dans la mesure où leur espérance de vie était bien souvent plus longue que dans le 
cas des hommes. A cet égard, le Comité a estimé que la question des personnes du 
troisième âge de sexe féminin devait être traitée de manière appropriée dans le 
plan d'action international. 

57. Le Secrétaire exécutif de l'Assemblée mondiale a ensuite indiqué aux 
participants que si les apports internationaux et nationaux incorporés dans le plan 
étaient importants, les apports régionaux l'étaient aussi. Des activités régionales 
favoriseraient grandement la mise en oeuvre du plan d'action international, tout 
comme le succès de l'Assemblée mondiale. A cet égard, le Secrétaire exécutif a fait 
savoir que le programme du Secrétaire général pour l'Assemblée mondiale comportait 
à titre d'activité préparatoire l'organisation de réunions régionales inter
gouvernementales avant l'Assemblée mondiale. Le but de ces réunions était entre 
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autres d'elaborer un plan d'action regional sur le vieillissement qui servirait 
d'orientation aux Etats membres de la réc;ion et qui constituerait aussi un apport 
au plan d 1 action international. A ce propos, le Secrétaire exécutif a indiqué que 
plusieurs commissions régionales avaient actuellement des difficultés à organiser 
ces réunions et il a estimé que le Comité consultatif pourrait souhaiter prendre 
connaissance de ces difficultes et conseiller le Centre pour le developpement social 
et les affaires humanitaires et les commissions rée;ionales sur les mesures qui 
pourraient être pr1.ses. 

~;8. Les représentants de la Commission économique et sociale pour 1 'Asie et le 
Pacifique, de la Commission économique pour l'Asie occidentale, de la Commission 
Ê;conomique pour 1 'Amérique latine et de la Commission économique pour 1 'Afrique ont 
déclaré qu'ils reconnaissaient l'importance de mettre sur pied des plans d'action 
regionaux et d'incorporer des perspectives régionales dans le plan d'action mondial. 
Ils ont par ailleurs indiqué que certaines difficultés en particulier financières 
entravaient sérieusement l'organisation de réunions rée;ionales intergouvernementales. 
En fait, la décision d'organiser des réunions régionales n'avait été prise fermement 
ç~e pour l'Asie et le Pacifique (octobre 1981 à Manille) et l'Europe (janvier 1982 
2~ Vienne). La nécessité de financer la participation des représentants des pays 
les moins avancés constituait à cet égard un problème auquel étaient confrontées 
toutes les commissions régionales du monde en développement. 

5,9. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et celui 
cl.es Etats-Unis d'Amérique ont déclaré à ce propos que leurs délégations n' approu
veraient pas l'ouverture au budget-programme ordinaire de l'Organisation des 
Nations Unies de crédits supplémentaires au titre des activités préparatoires de 
l'Assemblee mondiale. Il a été suggéré que ces activités soient financées par 
des contributions volontaires des Etats membres. 

60. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait part de l'intention de sa 
délégation de verser une contribution volontaire supplémentaire pour les activités 
préparatoires de l'Assemblée mondiale. 

61. Un représentant a proposé d'examiner s 1 il serait possible de réaffecter des 
crédits déjà inscrits au budget orrlinaire c1e 1 'Orr;Emis::>.tion cl8s !?at ions Unies afin 
d:aicler les cowmissions ré~ion8les ~convoquer leurs réunions. 

62. La Secrétaire du Comité a rappelé à ce propos que l'Assemblée générale avait 
décidé, dans sa résolution 1798 (XVII) que les frais de voyage et les indemnités 
de subsistance seraient payés aux membres des organes et des organes subsidiaires 
qui siègent à titre personnel et non en tant que représentants de gouvernements. Dans 
la même résolution, l'Assemblée générale a prévu des exceptions à cette règle. Si 
des fonds extra-budgétaires étaient disponibles pour l'Assemblée mondiale, ils 
pourraient être utilisés à cette fin, si le Comité faisait une recommandation dans 
ce sens. 
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63. Concernant la question de la convocation d'une reunion préparatoire régionale 
pour l'Assemblée mondiale en dehors du siège d'une commission régionale sans que 
cela entraîne de depenses supplémentaires pour le gouvernement hôte, la Secrétaire 
du Comité a déclaré que, conformément à la résolution 31/J} 0 de: l': :3sE:nblée r'énérA.le, 
en date du 17 decembre 1976, seules les sessions ordinaires des commissions 
régionales et de leurs organes subsidiaires permanents pouvaient se tenir en dehors 
du siège de la commission intéressée, sous réserve de l'approbation du Conseil 
économique et social et de l'Assemblée générale. Le représentant de la Commission 
économique pour l'Amérique latine (CEPAL) a déclaré que le Gouvernement costa-ricien 
avait offert d'accueillir la Réunion intergouvernementale latine-américaine mais 
n'était pas en mesure de prendre à sa charge la totalité des frais supplémentaires 
entraînés par la convocation d'une réunion en dehors du siège de la CEPAL. 

64. Après un débat général sur le cadre conceptuel proposé pour le plan d'action 
international sur le vieillissement (A/AC.208/4), il a été proposé de créer un 
groupe de travail à composition non limitée qui serait chargé de compléter la 
section II intitulée "Principes et objectifsli, et qui ferait rapport au Comité 
consultatif sur ses délibérations. 

65. A sa 5ème séance, le Comité consultatif était saisi du document A/AC.208/L.3 
qui contenait les résultats des délibérations du Groupe de travail (voir appendice I 
ci-après). 

66. Plusieurs représentants ont exprimé l'avis que si les idées proposées dans le 
rapport du Groupe de travail étaient justes et adaptées aux questions concernant 
le vieillissement, l'instauration de la paix était de toute première importance 
et constituait un préalable indispensable à la solution des problèmes concernant 
les personnes du troisième âge. Plusieurs représentants ont estimé qu'il convenait 
de classer les idées présentées par le Groupe de travail en principes et en 
objectifs, les premiers servant de base à un préambule au projet de plan d'action 
sur le vieillissement. Ces représentants ont en outre recommandé que la plus 
grande partie du plan d'action soit consacrée aux mesures à prendre au niveau 
national et qu'une moindre place soit attribuée aux mesures à prendre aux niveaux 
régional et mondial. 

67. Un représentant a suggéré que les méthodes envisageables pour atteindre les 
objectifs contenus dans le plan d'action soient clairement definies et que les 
gouvernements soient instamment invités à lutter contre la discrimination à l'égard 
des personnes du troisième âge par des moyens appropriés d'ordre législatif ou 
autre. Pour un autre représentant, la crise économique mondiale qui sévissait à 
l'heure actuelle, combinée au vieillissement de la population mondiale, avait et 
continuerait probablement d'avoir de graves conséquences socio-économiques et 
risquait de s'aggraver encore. 

1 . .. 



A/36/472 
Français 
Annexe 
Pap:e 19 

68. Un représentant a souligné que les références à la famille devaient être faites 
de manière à reflHer la grande diversité des unités familiales dans les différentes 
régions du monde. Dans le même ordre d'idées, un représentant a indiqué qu'il 
eonvenait de mentionner des systèmes de soutien naturels autres que la famille, 
qui existaient dans la société, tels que le voisinac;e, la communauté, etc. 

69. Enfin, un certain nombre de représentants ont fait observer que la liste d'idées 
avancée par le Groupe de travail indiquait assez bien ce qui devait être contenu 
dans la section du plan d'action consacrée aux principes et aux objectifs, mais 
qu'en dernière analyse la rédaction de ce document :incombait au Secrétariat, qui 
devait tenir compte du maximum d'apports possibles, notamment ceux des Etats membres, 
ëles commissions régionales, des institutions spécialisées et des organisations non 
gouvernementales. Le Comité est convenu que le projet de plan d'action devrait 
ê;tre présenté aux Etats membres en temps voulu pour qu'ils l'examinent avant la 
prochaine session du Comité consultatif. 

l'O. A cet égard, plusieurs représentants ont tenu à féliciter une fois de plus le 
Centre pour le developpement social et les affaires humanitaires pour l'excellent 
travail de préparation réalisé jusque-là et l'ont assuré de leur soutien, confiants 
à.ans le :.>uccès de leur coopération. Le Comité consultatif a recommande à 1 'Assemblée 
générale de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la pleine partici
pation de tous les Etats membres à 1 'Assemblée mondiale sur le vieillissement et 
d'organiser les activités d'information nécessaires aux fins de l'Assemblée mondiale 
sur le vieillissement. Le Secrétaire exécutif a fourni des renseignements sur 
l'état du Fonds d'affectation spéciale. 

·n. Enfin, les participants ont demandé que tous les membres du Comité 
eonsultatif soient encouragés à assister aux futures sessions. Un appel a été 
lancé aux rouvernements pour qu'ils prennent davantae:e conscience des objectifs 
de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement. 

72. Le Comité a recommandé que le Secrétaire général de l'Assemblée mondiale sur 
le vieillissement, le chef du Centre pour le developpement social et les affaires 
humanitaires, le E:ecrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales 
internationales et le Département des conférences, ainsi que tous les services 
connexes intéressés prennent d'urGence toutes les mesures nécessaires pour que, 
ëlans ce cas particulier, le Secrétariat de Vienne soit chargé d'assurer la production 
et la distribution des documents destinés aux réunions du Comité consultatif et de 
l'Assemblée mondiale, de manière que ces documents soient produits et distribués 
dans les meilleurs délais aux Etats membres. 
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APPENDICE I 

Notes soumises par le Président au sujet de la section II du cadre conceptuel 
proposé pour l'élaboration d'un programme international d'action sur le 
vieillissement, sur la base des discussions officieuses tenues au sein 
du groupe de travail du Comité consultatif pour l'Assemblée mondiale 

sur le vieillissement 

Les questions suivantes ont été soulevées lors de discussions officieuses; il 
apparaît qu'il sera nécessaire, notamment de la part des commissions régionales 
et des gouvernements~ de tenir un nombre considérable de consultations et de 
recueillir beaucoup de données si l'on veut que le Secrétariat, qui est chargé 
d'élaborer un nouveau projet de programme international d'action, puisse achever 
sa tâche suffisamment a temps pour soumettre ledit projet à la prochaine session du 
Comité consultatif. On ne saurait déduire de la liste ci-après un quelconque ordre 
de priorité. 

a) Il a été proposé que, bien que l'essentiel soit déjà énoncé dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, l'on complète cet instrument en 
mettant l'accent sur des problèmes particuliers aux personnes du troisième âge; 
non que ces personnes disposent de moins ou de davantage de droits, mais le fait 
qu'elles soient en situation de faiblesse justifiait que l'on se penche sur leur cas; 

b) Il faudrait encourager les personnes du troisième âge à vivre et a exercer 
leurs activités aussi normalement que possible dans leur cadre de vie habituel et 
leur en donner les moyens; 

c) Les problèmes des personnes du troisième âge dans leur ensemble devraient 
être traités de manière intégrée; 

d) Les personnes du troisième âge devraient être autorisées et encouragées à 
déterminer leur propre mode de vie; 

e) Il faudrait encourager les personnes du troisième âge à influer, directement 
ou indirectement, sur les décisions concernant leur vie et leur bien-être et leur en 
donner les moyens; 

f) Grâce a des incitations adaptées et à des activités utiles, les personnes 
du troisième âge devraient jouer un rôle créateur et satisfaisant dans la communauté; 

g) Il faudrait donner aux personnes du troisième âge la possibilité de vivre 
dans des logements et dans un environnement leur convenant; 

h) Les personnes âgées devraient être considérées comme une ressource humaine 
précieuse et appréciée; 

i) Il faudrait souligner l'importance qui s'attache au maintien de la structure 
familiale et à la reconnaissance de la famille comme groupe social fondamental; 
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j) Il est entendu que l'élaboration et la mise en oeuvre de politiques 
::mtionales concernant les personnes du troisième âe;e relèvent des droits souverains 
de chaque pays; 

k) Il est inwortant d'assurer une coopération internationale permanente en 
vue d'echanger des informations utiles concernant les problèmes relatifs au 
vieillissement; 

l) Le droit des personnes à se retirer de la vie active est fondamental; 

m) Il est souhaitable, compte tenu des problèmes économiques et des habitudes 
eulturelles, que les personnes du troisième âge aient la possibilité de continuer à 
,jouer un rôle approprié et satisfaisant; 

n) Une réduction même minime des depenses consacrées aux armements permettrait 
d'accroître insensiblement les ressources qui pourraient être utilisées pour 
améliorer les conditions de vie des personnes du troisième âge; 

o) Il est reconnu que la préparation physique, culturelle et sanitaire au 
vieillissement doit durer la vie entière; 

p) La sécurité sociale et économique des personnes du troisième âge doit 
Ê:tre assurée; 

q} Ces personnes doivent pouvoir bénéficier des serv~ces de santé physique 
et n:e.ntale appropriés; 

r) Leur sécurité personnelle devrait être assurée; 

s) Il faudrait reconnaître la relation qui existe entre le vieillissement des 
fOpulations et le développement économique, en ce qui concerne l'élévation des 
niveaux de vie, l'accroissement du revenu national brut et la création d'emplois, 
éléments du nouvel ordre économique international; 

t) Il convient de mener des activités de recherche multidisciplinaires 
concernant tous le:3 aspects du vieillissement, notamment les techniques relatives à 
l'environnement, la conception d'ustensiles et d'appareils appropriés, la mise en 
place de moyens de transport sûrs, les rée;imes alimentaires, les auxiliaires 
atldio-visuels ( tan1~ éducatifs que récréatifs) • 1 1 habillement, etc. 

/ ... 
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APPENDICE II 

Documentation dont était salsl le Comité consultatif à sa première session 

Cote 

A/AC.208/l 

A/AC.208/2 

A/AC.208/3 

A/AC.208/4 

A/AC.2013/L.l 

A/AC.20'd/L.2 

A/AC.203/L.3 

A/AC.208/L.4 et 
Add. 1 à 3 

A/AC.208/INF.I 

Point de l'ordre 
du jour 

2 

3 

3 

4 

2 

3 

4 

5 

Titre 

Ordre du jour provisoire 

Préparatifs et propositions d'orsani
sation de l'Assemblée mondiale sur le 
vieillissement - Rapport du Secrétaire 
eénêral 

Organisation de l'Assemblée mondiale 
- Projet de rèc;lement intérieur de 
l'Assemblée mondiale 

Programme international d'action sur le 
vieillissement - cadre conceptuel 
proposé 

Organisation des travaux 

Directives pour l'etablissement des 
rapports nationaux 

Section II du cadre conceptuel proposé 
pour l'elaboration d'un programme 
international d'action sur le vieillis
sement - Notes soumises par le Président 
sur la base des discussions officieuses 
tenues au sein du Groupe de travail du 
Comité consultatif pour l'Assemblee 
mondiale sur le vieillissement 

Adoption du rapport du Comité consultatif 
- Frcjd de re.pport 

Information destinée aux participants 




